
Dg Université du Québec 

ASSEMBLÉE DES GOUVERNEURS 

RÈGLEMENT 2011-2-AG-S-R-18 
Modification à l'Annexe 6-B Régime de retraite de l'Université du 
Québec du règlement général 6 Ressources humaines 

adopté par l'Assemblée des gouverneurs de l'Université du Québec lors 
de la réunion spéciale (2011-2-AG-S) tenue à l'Université le 26 janvier 
2011. 

VU les articles 4 et 7 de la Loi sur l'Université du Québec; 

VU l'article 2.7 du règlement général 5 Instances et dispositions générales 
concernant l'adoption des règlements généraux de l'Université du Québec 
et leur amendement par l'Assemblée des gouverneurs; 

VU l'Annexe 6-B Régime de retraite de l'Université du Québec du 
règlement général 6 Ressources humaines, adoptée le 17 avril 1991 
(Gazette officielle du Québec du 4 mai 1991) et amendée les 29 mai 
1991, 25 septembre 1991, 21 avril 1993, 15 décembre 1993, 16 mars 
1994, 22 juin 1994, 17 mai 1996, 6 novembre 1996, 16 avril 1997, 26 juin 
1997, 27 mai 1998, 21 avril 1999, 26 mai 1999, 24 mai 2000, 7 juin 2001, 
12 décembre 2001, 30 janvier 2002, 22 mai 2002, 29 janvier 2003, 22 mai 
2003, 22 juin 2004, 3 novembre 2004, 15 décembre 2004, 14 février 
2005, 21 juin 2005, 25 mai 2006, 21 juin 2007, 30 janvier 2008, 18 juin 
2008, 10 décembre 2008, 28 janvier 2009, 10 mars 2010 et 25 août 2010 
(Gazette officielle du Québec du 15 juin 1991, 12 octobre 1991, 8 mai 
1993, 8 janvier 1994, 2 avril 1994, 9 juillet 1994, 1er juin 1996, 
23 novembre 1996, 3 mai 1997, 12 juillet 1997, 13 juin 1998, Z ef  mai 
1999, 12 juin 1999, 10 juin 2000, 23 juin 2001, 29 décembre 2001, 
16 février 2002, 22 juin 2002, 15 février 2003, 7 juin 2003, 10 juillet 2004, 
20 novembre 2004, 8 janvier 2005, 26 février 2005, 9 juillet 2005, 10 juin 
2006, 7 juillet 2007, 16 février 2008, 5 juillet 2008, 27 décembre 2008, 
14 février 2009, 27 mars 2010 et 11 septembre 2010); 

VU l'avis de proposition daté du 19 janvier 2011 et expédié aux membres 
de l'Assemblée des gouverneurs, conformément à l'article 2.7 du 
règlement général 5 Instances et dispositions générales, à l'effet de 
modifier l'Annexe 6-B Régime de retraite de l'Université du Québec du 
règlement général 6 Ressources humaines; 

VU l'entente intervenue le 5 octobre 2010 à la Table réseau de 
négociation du régime de retraite et des régimes d'assurances collectives 
concernant l'ajout de la Fédération du personnel professionnel des 
universités et de la recherche à l'appendice Il Autres unités membres du 
Régime de retraite de l'Université du Québec de l'Annexe 6-B Régime de 
retraite de l'Université du Québec et ce, rétroactivement au 1 er  juin 2010; 

VU la recommandation favorable du Comité de retraite du Régime de 
retraite de l'Université du Québec, en date du 10 décembre 2010, à l'effet 
d'intégrer la Fédération du personnel professionnel des universités et de 
la recherche à l'Appendice Il Autres unités membres du Régime de 
retraite de l'Université du Québec de l'Annexe 6-B Régime de retraite de 
l'Université du Québec et ce, rétroactivement au 1 er  juin 2010; 

Sur la proposition de M. Michel Belley, 
appuyée par Mme Johanne Jean, 



(Suite) Règlement 2011 -2-AG-S-R-1 8 	 2. 

IL EST STATUÉ PAR LES PRÉSENTES DE MODIFIER L'ANNEXE 6-B RÉGIME DE 
RETRAITE DE L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL 6 RESSOURCES 
HUMAINES COMME SUIT : 

De remplacer le texte de l'Appendice II par le suivant : 

Sont désignés, selon l'article 2.1.4 du présent règlement, à titre d'«autres 
unités» : les Presses de l'Université du Québec, l'Organisation 
Universitaire Interaméricaine et le Musée québécois de culture populaire. 
Sont également désignés à titre d'«autres unités» les employés du comité 
de retraite, du Syndicat des professeurs et professeures de l'Université du 
Québec à Montréal, du Syndicat des professeurs et des professeures de 
l'Université du Québec à Trois-Rivières, du Syndicat des professeures et 
professeurs de l'Université du Québec à Chicoutimi, du Syndicat des 
professeurs et professeures de l'Université du Québec à Rimouski, du 
Syndicat des professeures et professeurs de l'Université du Québec en 
Outaouais, de la Société immobilière de l'Université du Québec, du SCFP 
Local 1800 * de l'Université du Québec à Trois-Rivières, du Syndicat du 
personnel professionnel de l'UQTR ** et de la Fédération du personnel 
professionnel des universités et de la recherche ***. 

La Fondation Armand-Frappier est retirée de cet appendice à compter du 
31 décembre 2006. 

* Prise d'effet le 1er janvier 2004. 

** Prise d'effet le 1er septembre 2007. 

***Prise d'effet le 1 er  juin 2010 

Il 	 D'ajouter, à la fin de l'Appendice II «Autres unités» membres du Régime 
de retraite de l'Université du Québec, l'autre unité suivante : 

Fédération du personnel professionnel 
des universités et de la recherche *** 
867, du Haut-Boc 
Trois-Rivières, QC 
G9A 4W7 

***Prise d'effet le l er  juin 2010 

ADOPTÉ 

Le secrétaire général, 

André G. Roy 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 FÉVRIER 2011, 143 E  ANNÉE, NO. 6 

RÈGLEMENT GÉNÉRAL 6 - ANNEXE 6-B - APPENDICE II 



Partie 1 	GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 février 2011, 143' année, n° 6 	 185 

Autorité des marchés financiers 
Assurances, Loi sur les... 

Financière Faithlife (autre nom utilisé 
par Faithlife Financial) 
Emission de permis 

Loi sur les assurances 
(L.R.Q., c. A-32) 

Avis est donné, par la présente, que l'Autorité des marchés 
financiers a émis, en date du 24 janvier 2011, un permis 
d'assureur à Financière Faithlife, l'autorisant à exercer 
ses activités au Québec dans la catégorie d'assurance 
suivante : 

-- Assurance sur la vie` 

* Les activités sont limitées à la gestion des polices 
émises par la Société d'assurance-vie des femmes (autre 
nom utilisé par Woman's Life Insurance Society) et 
existantes en date du 1" janvier 2010., 

La représentante principale au Québec est madame 
Martine Guimond de Gowling Lafleur Henderson 
S.E.N.C.R.L. dont l'établissement d'affaires est situé au 
1, Place-Ville-Marie, 37' étage, Montréal (Québec) 
H3B 3P4. 

Le siège de l'assureur est situé au 470 Weber Street . 

North, Waterloo (Ontario) N2J 4G4. 

Fait le 24 janvier 2011 

La surintendante de l'encadrement 
de la solvabilité, 
DANIELLE BOULET 

2713 

Société Ukrainienne fraternelle de secours 
mutuels (autre nom utilisé par Ukrainian 
National Association inc.) Association Nationale 
Ukrainienne (autre nom utilisé par Ukrainian 
National Association inc.) 
Modification de permis 

Loi sur les assurances 
(L.R.Q., c. A-32) 

Avis est donné, par la présente, que l'Autorité des marchés 
financiers a modifié, en date du 17 janvier 2011, le permis 
d'assureur de Société Ukrainienne fraternelle de secours 
mutuels (autre nom utilisé par Ukrainian National Associa-
tion inc.) afin de changer son nom en sa version française 

pour celui de Association Nationale Ukrainienne (autre 
nom utilisé par Ukrainian National Association inc.). 
L'Autorité des marchés financiers autorise désormais ledit 
assureur à exercer ses activités au Québec, sous son nou: 
veau nom, dans les catégories d'assurance suivantes : 

- Assurance sur la vie 
- Assurance contre la maladie ou les accidents 

Le représentant principal au Québec est madame Martha 
Bilyk dont l'établissement d'affaires est situé au 7065, 
22' Avenue, Montréal (Québec) H2A 2H2. 

Le siège de l'assureur est situé au 2200 Route 10, 
P.O. Box 280, Parsippany, New Jersey, U.S.A. 07054. 

Fait le 17 janvier 2011 

La surintendante de l'encadrement 
de la solvabilité, 
DANIELLE BOULET 

2714 

Avis divers 

Université du Québec 
(L.R.Q., c. U-1) 

VU les articles 4 et 7 de la Loi sur l'Université du 
Québec; 

Vu l'article 2.7 du règlement général 5 « Instances 
et dispositions générales » concernant l'adoption des 
règlements généraux de l'Université du Québec et leur 
amendement par l'Assemblée des gouverneurs; 

Vu l'Annexe 6-B Régime de retraite de l'Université du 
Québec du règlement général 6 Ressources humaines, 
adoptée le 17 avril 1991 (Gazette officielle du Qàébec 
du 4 mai 1991) et amendée les 29 mai 1991, 25 septembre 
1991, 21 avril 1993, 15 décembre 1993, 16 mars 1994, 
22 juin 1994, 17 mai 1996, 6 novembre 1996, 16 avril 
1997, 26 juin 1997, 27 mai 1998, 21 avril 1999, 26 mai 
1999, 24 mai 2000, 7 juin 2001, 12 décembre 2001, 
30 janvier 2002, 22 mai 2002, 29 janvier 2003, 22 mai 
2003, 22 juin 2004, 3 novembre 2004, 15 décembre 
2004, 14 février 2005, 21 juin 2005, 25 mai 2006, 
21 juin 2007, 30 janvier 2008, 18 juin 2008, 10 décembre 
2008, 28 janvier 2009, 10 mars 2010 et 25 août 2010 
(Gazette officielle du Québec du 15 juin 1991, 12 octobre 
1991, 8 mai 1993, 8 janvier 1994, 2 avril 1994, 9 juillet 
1994, 1" juin 1996, 23 novembre 1996, 3 mai 1997, 
12 juillet 1997, 13 juin 1998, 1" mai 1999, 12 juin 1999, 
10 juin 2000, 23 juin 2001, 29 décembre 2001, 16 février 
2002, 22 juin 2002, 15 février 2003, 7 juin 2003, 10 juillet 
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2004, 20 novembre 2004, 8 janvier 2005, 26 février 
2005, 9 juillet 2005, 10 juin 2006, 7 juillet 2007, 16 février 
2008, 5 juillet 2008, 27 décembre 2008, 14 février 2009, 
27 mars 2010 et 11 septembre 2010); 

Vu l'avis de proposition daté du 19 janvier 2011 et 
expédié aux membres de l'Assemblée des gouverneurs, 
conformément à l'article 2.7 du règlement général 5 
« Instances et dispositions générales », à l'effet de modi-
fier l'Annexe 6-B « Régime de retraite de l'Université 
du Québec » du règlement général 6 « Ressources 
humaines »; 

Vu l'entente intervenue le 5 octobre 2010 à la Table 
réseau de négociation du régime de retraite et des régimes 
d'assurances collectives concernant l'ajout de la Fédé-
ration du personnel professionnel des universités et de la 
recherche à l'appendice II « Autres unités membres du 
Régime de retraite de l'Université du Québec » de 
l'Annexe 6-B « Régime de retraite de l'Université du 
Québec » et ce, rétroactivement au 1" juin 2010; 

Vu la recommandation favorable du Comité de retraite 
du Régime de retraite de l'Université du Québec, en 
date du 10 décembre 2010, à l'effet d'intégrer la Fédéra-
tion du personnel professionnel des universités et de la 
recherche à l'Appendice II « Autres unités membres du 
Régime de retraite de l'Université du Québec » de 
l'Annexe 6-B « Régime de retraite de l'Université du 
Québec » et ce, rétroactivement au 1" juin 2010; 

Sur la proposition de M. Michel Belley, 
appuyée par Mme Johanne Jean, 

IL EST STATUÉ PAR LES PRÉSENTES 
DE MODIFIER L'ANNEXE 6-B « RÉGIME DE 
RETRAITE DE L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL 6 « RESSOURCES 
HUMAINES » COMME SUIT : 

I De remplacer le texte de l'Appendice II par le 
suivant : 

Sont désignés, selon l'article 2.1.4 du présent 
règlement, à titre d'« autres unités » : les Presses de 
l'Université du Québec, l'Organisation Universitaire 
Interaméricaine et le Musée québécois de culture popu-
laire. Sont également désignés à titre d'« autres unités » 
les employés du comité de retraite, du Syndicat des 
professeurs et professeures de l'Université du Québee à 
Montréal, du Syndicat des professeurs et des professeures 
de l'Université du Québec à Trois-Rivières, du Syndicat 
des professeures et professeurs de l'Université du Québec 

à Chicoutimi, du Syndicat des professeurs et professeure 
de l'Université du Québec à Rimouski, du Syndicat de 
professeures et professeurs de l'Université du Québe 
en Outaouais, de la Société immobilière de l'Universit 
du Québec, du SCFP Local 1800* de l'Université d 
Québec à Trois-Rivières, du Syndicat du personne 
professionnel de l'UQTR** et de la Fédération du pet 
sonnel professionnel des universités et de la recherche**' 

La Fondation Armand-Frappier est retirée de cet appen 
dice à compter du 31 décembre 2006. 

* Prise d'effet le 1" janvier 2004. 
** Prise d'effet le 1" septembre 2007. 
*** Prise d'effet le 1" juin 2010. 

II D'ajouter, à la fin de l'Appendice II « « Autre 
unités » membres du Régime de retraite de l'Universit 
du Québec », l'autre unité suivante : 

Fédération du personnel professionnel 
des universités et de la recherche*** 
867, du Haut-B oc 
Trois-Rivières (Québec) 
G9A 4W7 

*** Prise d'effet le 1" juin 2010 

ADOPTÉ 

Le secrétaire général, 
ANDRÉ G. ROY 

36383 

Directeur de l'état civil 
Changements de nom — Accordés 

Abdullah Cekic 

Par la décision numéro 2010 CN 0880, qui a pris effe 
le 12 janvier 2011, le Directeur de l'état civil a effectué k 
changement de nom de Avdo Cekic, né le 14 décembre 
2001, en celui de Abdullah Cekic. 

Québec, le 12 janvier 2011 

Le Directeur de l'état civil, 
PIERRE E. RODRIGUE 


